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ARTICLE 6

Après l’alinéa 20 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« 3° Dans le  dernier  alinéa  de  cet  article,  la  référence :  « a à  f »  est  remplacée  par  la 
référence : « a à l ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination. Dans la mesure où le projet de loi prévoit que les exécutifs 
des  collectivités  d’outre-mer  ne  sont  pas  justiciables  de  la  Cour  de  discipline  budgétaire  et 
financière à raison des actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions, il convient de prévoir 
dans le même temps qu’ils ne sont pas justiciables lorsqu’ils ont agi dans des fonctions qui, en 
raison  de  dispositions  législatives  et  réglementaires,  sont  l’accessoire  obligé  de  leur  fonction 
principale.


